Application de la convention collective
(conges)

Par izie, le 12/11/2009 a 18:06

Bonjour,rnJe viens de me rendre compte aprés 10 ans que mon employeur n‘appliquait pas la
convention collective concernant les congés annuels. La convention collective prévoit 36 jours
or mon employeur ne m'en a jusqu'a présent octroyé que 30 par an.rnPensez vous qu'il soit
possible de récupérer rétroactivement tous ces jours ou alors obtenir une compensation
financiere?rnMerci pour votre réponse.
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